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Gouvernement du Québec

Décret 888-2021, 23 juin 2021
Concernant l’approbation d’une troisième entente 
modificatrice à l’Entente Canada-Québec visant à  
soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la 
COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi

Attendu que le gouvernement du Québec et le  
gouvernement fédéral ont conclu le 28 avril 2020  
l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse du 
secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de 
Vers un chez-soi, laquelle a été approuvée par le décret 
numéro 479-2020 du 22 avril 2020;

Attendu que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement fédéral ont conclu le 16 septembre 2020 l’Entente 
modifiant l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la 
réponse du secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le 
cadre de Vers un chez-soi, laquelle a été approuvée par le 
décret numéro 886-2020 du 19 août 2020;

Attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu le 17 décembre 2020 une  
deuxième entente modificatrice à l’Entente Canada-
Québec visant à soutenir la réponse du secteur de l’itiné-
rance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, 
laquelle a été approuvée par le décret numéro 1406-2020 du  
16 décembre 2020;

Attendu que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement fédéral souhaitent conclure une troisième entente 
modificatrice à l’Entente Canada-Québec visant à soutenir 
la réponse du secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans 
le cadre de Vers un chez-soi afin d’en prolonger la durée;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère 
de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le 
ministre de la Santé et des Services sociaux peut, confor-
mément à la loi, conclure des ententes avec tout gouver-
nement, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation pour l’application de cette loi ou d’une autre 
loi relevant de la compétence du ministre;

Attendu que la troisième entente modificatrice à 
l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse du 
secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de 
Vers un chez-soi constitue une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée la troisième entente modificatrice 
à l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse 
du secteur de l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre 
de Vers un chez-soi, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 889-2021, 23 juin 2021
Concernant l’octroi d’une subvention maximale de  
2 325 300 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
financier 2021-2022, pour la participation du Service 
de police de la Ville de Montréal à la poursuite et à la 
bonification des activités de l’Équipe intégrée de lutte 
contre le proxénétisme

Attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 2° de l’arti- 
cle 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3) les fonctions de la ministre de la Sécurité 
publique consistent notamment à assurer l’application des 
lois relatives à la police et à favoriser et à promouvoir la 
coordination des activités policières;

Attendu que l’Équipe intégrée de lutte contre le 
proxénétisme, déployée dans le cadre de la Stratégie 
gouvernementale pour prévenir et contrer les violences 
sexuelles 2016-2021, a pour mandat de lutter contre les 
réseaux de proxénétisme et de traite de personnes à des 
fins d’exploitation sexuelle;

Attendu que le rapport de la Commission spéciale sur 
l’exploitation sexuelle des mineurs, déposé le 3 décembre 
2020, recommande notamment d’augmenter les ressources 
humaines et financières de l’Équipe intégrée de lutte 
contre le proxénétisme;
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